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La Légation de Suisse à Paris au Ministère français 
des Affaires étrangères

Copie
N  GG. 1120 Paris, 19 mai 1920

Par décret rendu en date du 23 avril et publié au Journal officiel du 28 avril, le 
Gouvernement de la République, dans le but de limiter au strict nécessaire les 
achats à l’étranger, a prohibé l’importation en France de près de deux cents arti
cles de luxe ou de produits jugés non indispensables.

Le marché français, que les événements de guerre ont forcément rendu très 
restreint au cours des dernières années, se trouve donc de nouveau fermé à un 
nombre considérable d’industries suisses à un moment où le taux élevé du change 
suisse rend précisément difficile le maintien des relations d’affaires et semble en 
particulier écarter tout danger d’un surcroît d’importation de produits d’origine 
suisse.

Le Gouvernement fédéral, qui a jusqu’ici maintenu ouvertes les frontières 
suisses malgré l’impossibilité qu’il y a pour l’industrie nationale de concurrencer 
les produits de même nature importés de pays dont le change est bas, se préoc
cupe naturellement de la situation créée par le décret du 23 avril à plusieurs 
branches importantes de la Suisse industrielle, notamment les soieries, les choco
lats, la grosse horlogerie, la bijouterie, les tresses pour chapellerie, etc.

Toutes ces industries, qui reprenaient progressivement leurs relations com
merciales avec la France voient non seulement ce débouché leur devenir subite
ment inaccessible, mais sont actuellement dans l’impossibilité de livrer des mar
chandises commandées souvent depuis plusieurs mois et déjà travaillées en vue 
de leur exportation.

Tout en exprimant le désir qu’éprouve le Gouvernement fédéral de trouver un 
terrain d’entente qui puisse concilier d ’une part les nécessités auxquelles le Gou
vernement de la République doit faire face, et d’autre part le maintien des rap
ports commerciaux entre les deux pays, la Légation est chargée par son Gouver
nement et a l’honneur de formuler dès à présent le vœu très pressant que l’impor
tation en France de toutes les marchandises ayant fait l’objet d’une commande 
antérieure à la date de la publication du décret soit autorisée.

En exprimant le vif espoir de voir favorablement accueillie la requête qu’elle 
est chargée de formuler, la Légation se permet d’attirer la bienveillante attention 
du Ministère sur l’urgence particulière que revêt cette question, notamment en ce 
qui concerne les marchandises expédiées avant que la liste des articles prohibés 
fût connue en Suisse, et qui sont actuellement en souffrance à la frontière1.

1. Dans sa lettre de voiture au Conseiller fédéral Schulthess, datée du 21 mai, le Ministre Dunant 
commente cette note:

/.../P eu t-ê tre  trouverez-vous, à première vue, un peu conciliant le ton de cette note, mais j ’es
père que vous serez de mon avis qu’il n ’était pas indiqué, vu les assurances qui m ’avaient été
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données quant au résultat de cette première démarche, d’employer un langage plus vigoureux et 
qui aurait pu compromettre le résultat de mon intervention. J’ajoute qu’il m’était difficile de 
faire plus que les autres Puissances et que la note remise par le Japon, en particulier, est excessi
vement amène. (E 13 (B )/279).

Pour la suite de cette affaire, cf. nos 335, 356.
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Le Directeur de la Banque Nationale Suisse, R. de Haller, 
au Chef du Département de l ’Economie 

publique, E. Schulthess
L Avances aux pays 
du centre de l’Europe,
spécialement l’Autriche Berne, 19 mai 1920

Pour répondre à votre désir j ’ai l’honneur de vous résumer par la présente le 
cours des négociations et l’état actuel de la situation en ce qui concerne les 
avances à consentir aux pays du centre de l’Europe, exclusivement l’Allemagne, 
pour leur ravitaillement et leur restauration économique.

L’initiative a été prise dans le courant du mois de mars par les Gouvernements 
anglais et américain; des négociations officieuses ont permis de constater que 
l’idée d’un secours international était accueillie favorablement, en sorte qu’une 
conférence officielle internationale a été convoquée, à Paris le 20 avril dernier et 
jours suivants sous la présidence d’un délégué du Gouvernement anglais Sir John 
Breadbury, chef de la délégation anglaise à la Commission des Réparations.

A cette conférence les pays suivants étaient représentés officiellement: 
Argentine, Belgique, Canada, Danemark, France, Hollande, Norvège, Suède, 

Suisse, Angleterre, Amérique.
Dans ces conférences, il a été établi que les Gouvernements de tous les pays 

représentés étaient d ’accord pour participer à une action de secours de caractère 
international en ouvrant des crédits dans le but exclusif du ravitaillement et de la 
fourniture de matières premières afin de seconder le retour au travail et de mettre 
peu à peu les bénéficiaires à même de subvenir à leurs besoins par le produit de 
leur travail et de leurs exportations.

Chaque délégué a indiqué le montant total des avances envisagées par son 
Gouvernement, et dans des grandes lignes, de quelle façon les crédits devraient 
être employés, chaque pays restant maître de fixer la destination de ces avances.

J ’ai indiqué dans mon rapport du 23 avril1 au Département politique, dont vous 
avez également reçu directement une copie, les montants de ces crédits envisagés 
soit:
Amérique 113 millions de $
Angleterre 10 millions de £

1. Non reproduit.
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